
Module : UE4-4.3 : Santé et Sécurité au Travail

Responsable du module : Jean Claude TÊTOT
Objectifs du module :

• Pré-Requis en Prévention « PRP » 
 Repérer dans l'entreprise les enjeux humains, sociaux, économiques et 

juridiques de la Santé & Sécurité au travail
 Intégrer la Santé & Sécurité au Travail dans la gestion de ses activités et la 

conduite de ses projets.
 Contribuer au management de la Santé & Sécurité au Travail dans 

l'entreprise.

• Prévention des Risques liés à l’Activité Physique « PRAP » 
 Acquérir les compétences permettant d'être acteur de la prévention des 

risques liés à l'activité physique dans l’environnement de travail. 

• Sauveteur Secouriste du Travail « SST»
 Intervenir en toute sécurité sur une situation d'accident et mettre en 

application ses compétences en matière de prévention, pour réduire les 
accidents du travail (A.T.) et les maladies professionnelles (M.P.) dans 
l'entreprise. 





Objectifs de la formation PRP

1 - Approche par le risque



2 - Analyse par la situation de travail"
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3 - Analyse par l’accident de travail
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Pré-Requis en Prévention (PRP) : 3 sessions de 18h => 14h + 4h stage
6h => comptées 4h de formation



Objectifs de la formation PRAP





Formation à la prévention des risques liés à l'activité physique (PRAP) : 
4 sessions de 12 h  en M2



Objectifs de la formation SST



Certification SST : 3 sessions de 6 h  /  3 sessions SST initiales de 12h
=>  6 sessions de 6 h pour un Recyclage certification SST : 
=>  3 sessions SST initiales de 12h



Fin du diaporama

Merci pour votre attention


